
NAISSANCES, MARIAGES ET DECES. 
Vair "Enregistrement des Naissances, 

Mariages et Deces." 
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''Natural "NATURAL BEAUTIES COMMITTEE." 
Beauties 
Committee." Voir "Appels," 24°, 25°, 26°. 

" Preservation of Amenities (Jersey) Law, 
1952." 

Necessaires. 

Negligence. 

N ECESSAI RES. 

Voir " Gens Maries," 5°. 

NEGLIGENCE. 
1° ACCIDENT DE CIRCULATION. Pretention que 

l'acteur, ayant lui-meme cause ou con
tribue materiellement a l' accident par sa 
propre negligence, est sans droit d' action, 
ecartee et juge que l' accident fut cause 
par la faute, la negligence ou l'imperitie 
du defendeur. Appel non poursuivi. 

Le Fenvre v. " Granite Products Ltd." et autre. 
(1958) 251 Ex. 218, 233, 274. 

2o A VARIES. Action en dommages-interets pour 
avaries subies par un vapeur dans le Port 
de St. Helier. Les avaries ne devant 
pas etre attribuees a l'etat du fond dudit 
Port, mais ayant resulte d' a varies deja 
subies par !edit vapeur avant qu' il 
n' entrat dans !edit Port, defendeur de
charge de l' action. 

"J. W. Huelin Ltd." v. President du Comitl! dit 
"Harbours and Airport Committee." 

(1950) 245 Ex. 524. 
(1951) 247 Ex. 150. 
(1952) 247 Ex. 558. 
(1952) 248 Ex. 26. 

(1953) 248 Ex. 81, 354. 
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3° CHEQUE TIRE PAR LE TRESORIER DES ETATS Negligence. 
VOLE LE DIMAl'<CHE. Le Lundi matin, 
avant l'heure d'ouverture des banques, 
le tire se presente a Ia Tresorerie pour y 
signaler Ia perte du cheque et pour se 
faire renseigner sur les details neces
saires afin d' en faire arreter le paiement. 
II allegue : 1 o Qu'un des commis a Ia 
Tresorerie s'est engage de prevenir 
immediatement Ia banque sur laquelle le 
cheque avait ete tire afin de le faire 
bloquer mais que le commis n'a fait 
cette demarche qu' a pres que le voleur eut 
encaisse !edit cheque ; 2° Que Ia perte 
par lui subie a ete causee par Ia faute ou 
negligence du Tresorier ou de son 
personnel et qu'il doit etre dedommage 
de ladite perte, qui a resulte directement 
de leur manquement a remplir leur 
obligation. Apres audition de temoins, 
juge que Ia perte subie par I' acteur ne fut 
pas causee par Ia faute ou negligence du 
Tresorier ou de son personnel. 

Poynder-Meares v. "Finance Committee." 
(1954) 248 Ex. 539. 249 Ex. 46. 

4° DOMMAGE DE TRAVAUX PUBLICS. COJ\'DITIONS 
POUR QUE LE DOMMAGE OUVRE DROIT A 
INDEMNITE. 

Voir " Travaux Publics." 

5o ECHAPPEMENT D'HUILE DE L'AEROPORT. POL-
LUTION D'UN BASSIN. DOMMAGES-INTE-

RETS ACCORDES. 

Nugent et uxor v. " Harbours and Airport Com-
mittee." (1958) 251 Ex. 246, 272. 
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Negligence. 6° INVITE. CHUTE DE L'ACTEUR DANS UN HOTEL. 

Il est du devoir d'un occupant de 
prendre toutes precautions raisonnables 
pour empikher que les invites sur les 
premisses qu'il occupe ne se fassent du 
mal en raison de 1' existence de dangers 
exceptionnels qui sont, ou qui devraient 
etre, a sa connaissance. Ni l' occupant 
ni son employe n' ayant averti 1' acteur du 
danger que la Cour a trouve exister et 
l'acteur n'ayant pas manque a son devoir 
de prendre lui-meme toutes precautions 
raisonnables, Juge que la chute de 
1' acteur a ete causee par la faute ou la 
negligence de 1' occupant ou de son 
employe. Appel. 

Blackwell v. Carter, femme Chapman. 
(1958) 250 Ex. 546. 251 Ex. 58, 434. 

(Et voir 9°). 
7o PROCEDURE. REMONTRANCE RECLAMANT DOM

MAGES-INTER.ETS POUR SOUFFRANCES ET 

BLESSURE. Pretention que la procedure 
requiert que l' acteur allegue specifique
ment Ia negligence sur laquelle 1' action 
est basee ecartee attendu que la reman
trance precise suffisamment : 1 o, que le 
defendeur n'a pas rempli les obligations . 
auxquelles il etait tenu envers 1' acteur 
dans l'espece; 2°, que par consequent 
l'acteur pretend avoir le droit de recou
vrer des dommages-interets, et 3°, que 
( quoique le mot negligence meme n'y 
soit pas employe) ce droit decoule de Ia 
negligence du defendeur. 

Highton v. De Gruchy. 
(1952) 247 Ex. 354, 391. 

(1953) 248 Ex. 154. 
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8° " RESCUE. ASSUMPTION OF RISK." 

Voir "Responsabilite Civile," 4°. 

9° RESPONSABIL!TE CIVILE D'UN HOTEL!ER-
LOGEUR ENVERS LES PERSONNES RESIDANT 
DANS SON ETABLISSEMENT. Chute de 
!' actrice dans un couloir. J uge que 
!'accident dont s'agit fut cause par !a 
negligence de la societe defenderesse de 
ce qu'au moment de !'accident le couloir 
oil il eut lieu n' etait pas suffisamment 
illumine. Appel non poursuivi. 

(Et voir 6 °). 
McCann, femme Lauch v. "Dolphin Hotel Ltd." 

(1957) 250 Ex. 331, 550. 

10° RESPONSABILITE CIVILE D'UN MAITRE 

ENVERS SES EMPLOYES. ACCIDENT SUB! 
PAR UN EMPLOYE AU COURS DE SON 
EMPLOI. Juge que )'acteur a fail!i a )a 
preuve de son allegation que !'accident 
fut cause par !a faute, l'imperitie ou !a 
negligence de Ia societe defenderesse en 
omettant de veiller a la securite de ses 
employes et de leur assurer les conditions 
de securite necessaires pour leur travail. 

Dolbel v. Thatcher 
(1949) 245 Ex. 6, 117, 200. 

11° IDEM. IDEM. Remontrance de !'em-
ploye alleguant que ses blessures lui ant 
ete causees tant par !a faute, negligence 
et imperitie de !a societe defenderesse 
qui a manque a son devoir de pourvoir a 
!a surveillance de ses ouvriers, de fournir 
1' outillage et !' appareil requis et neces
saires et d' organiser un systeme de 

Negligence. 
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travail pour assurer que 1' echafaudage 
qui s' est ecroule soit demonte sans 
accident, que par la faute, negligence et 
imperitie desdits ouvriers pour les actes 
desquels la societe defenderesse est res
ponsable. Juge que l'acteur aurait pu 
eviter d' etre blesse s'il avait fait attention 
a la signalisation de danger a lui donnee 
et s'etait eloigne. Societe defenderesse 
dechargee de 1' action. 

Neville v. "Jersey Granite & Concrete Co. Ltd." 
(1950) 245 Ex. 183, 443. 246 Ex. 57. 

12° IDEM. IDEM. Pretention de la societe 
defenderesse que l'acteur s'est engage a 
faire les travaux de construction dont 
s'agit en sa capacite d'entrepreneur de 
construction de batiments, ecartee. Et, 
considerant qu'il a ete etabli que les 
travaux se faisaient sous la direction du 
gerant de la societe defenderesse ; que 
!'accident qu'a subi l'acteur lui est arrive 
sans negligence de sa part ; et qu' il n' a 
pas ete etabli que la societe defenderesse 
ait delegue a l'acteur sa responsabilite de 
veiller a la securite de ses employes et de 
leur assurer les conditions de securite 
necessaires pour leur travail ; JUGE que 
!'accident fut cause par la faute ou 
negligence de la societe defenderesse. 
Appel non poursuivi. Subsequemment 
temoins entendus sur la question du 
quantum des dommages-interets recla
mes et societe defenderesse condamnee. 

Renouf v. "Rippleway Estates (C.I.) Ltd." 
(1955) 249 Ex. 195, 249, 333. 

(1956) 250 Ex. 200. 
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13° IDEM. IDEM. VOLENT! NON FIT Negligence. 
INJURIA. Juge qu' en principe !edit acci
dent est imputable a la faute, la negli
gence, l'imperitie ou l'imprudence du 
defendeur par suite de son manquement 
au devoir qui incombe a tout employeur 
d' assurer a ses employes des conditions 
de securite. Ensuite, considerant qu'en 
droit-en matiere d' accidents du travail 
-un employeur ne peut se prevaloir de 
la maxime volenti non fit injuria a moins 
qu' il ne soit en mesure d' etablir que son 
employe, en pleine connaissance des 
risques auxquels il est expose au cours 
de son travail, en a pris Ia responsabilite 
a sa pro pre charge a ]'acquit de son 
employeur ; que c' est au cours habitue! 
de son emploi que le defunt executait Ia 
tache qui a provoque !edit accident ; 
qu'il n'a pas ete etabli soit que le defunt 
flit conscient, so it que l' on doive pre
sumer qu' il flit conscient, que Ia tache 
qu'il fut charge de faire etait dange
reuse ; que le defunt ne s' est jamais 
plaint de Ia nature du travail qu'il fut 
charge de faire ; Juge qu'il n'a pas ete 
etabli que le defunt avait pris a sa propre 
charge, a !'acquit du defendeur, Ia res
ponsabilite des risques auxquels il etait 
expose. Defendeur condarnne. 

Abbott v. Connetable de St. Helier. 
(1955) 13 C.R. 123 reformant 

(1954) 248 Ex. 543. 249 Ex. 60. 

14° IDEM. IDEM. ACCIDENT CAUSE PAR LA 
FAUTE OU NEGLIGENCE D'UN AUTRE EM
PLOYE DONT LE MAITRE DOlT REPONDRE. 
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Remontrance de !'employe alleguant que 
ses blessures lui ont ete causees tant par 
la faute, negligence et imperitie du 
defendeur qui a manque a son devoir de 
pourvoir a la surveillance de ses ouvriers, 
de fournir l'outillage et l'appareil requis 
et necessaires et d' organiser un systeme 
de travail pour assurer la securite de ses 
employes, que par la faute, negligence et 
imperitie des autres employes du defen
deur pour les actes desquels le defendeur 
est responsable envers l'acteur. Vu qu'il 
a ete etabli par la preuve que les blessures 
subies par l' acteur ont ete causees par la 
faute ou negligence d'un .des employes 
du defendeur et la declaration du defen
deur qu'il prend la responsabilite des 
actions de cet employe dans l'espece, 
juge que le d6fendeur est responsable 
d'indemniser l'acteur. 

Hazron v. Troy. 
(1950) 245 Ex. 184, 444. 246 Ex. 57. 

15° IDEM. ACCIDENT SUBJ PAR UNE FEMME 
DE MENAGE AU COURS DE SES DEVOIRS. 
Trappe donnant acces a une cave qui se 
trouve au-dessous de l'escalier. Chute 
de l'actrice. Juge que !'accident fut 
cause par la faute ou negligence des 
defendeurs. Appel non poursuivi. 

LeBrun, femme Arnold v. Le Gresley et uxor. 
(1954) 248 Ex. 567, 249 Ex. 93, 107. 

NOM D'EMPRUNT. 

Vozr "Interdiction," 1°. 
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NUISANCE. 
1 o CARRrimE. La Cour visite les lieux et trouve 

que la poussiere emanant du concasseur 
installe sur la propriete des defendeurs 
est excessive et nuisible aux acteurs ·dans 
la jouissance paisible de leur propriete. 
La cause est remise a un autre jour et, 
dans l' entretemps, les defendeurs, en 
execution des recommendations faites 
par la Cour, effectuent des travaux 
importants sur les lieux dans le but de 
remedier aux conditions dont les acteurs 
se sont plaints. La Cour, ayant de 
nouveau visite les lieux, juge que la 
poussiere emanant actuellement dudit 
concasseur-les lieux etant dans 1' etat au 
ils se trouvaieut lors de sa visite-ne nuit 
plus sensiblement aux acteurs. Mais 
considerant que, pendant que persistaient 
les conditions dont les acteurs se sont 
plaints, la poussiere emanant dudit con
casseur a cause de legers dommages a la 
maison des acteurs, a leur terre et aux 
recoltes y croissant et que les acteurs 
out de plus ete troubles dans la jouissance 
paisible de leur propriete, Ia Cour 
condamne les defendeurs a payer aux 
acteurs la somme de £200 taut par voie 
de dedommagement que pour couvrir les 
frais tant repetables que non-repetables 
de !'action. 

Coutanche et uxor v. Lefebvre et autres. 
(1955) 249 Ex. 390. 
(1956) 250 Ex. 135. 

Nuisance. 
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2° 

DEPOT DE CHARBON. Action par le proprie
taire d'une maison reclamant dommages
interets et injonction. La propriete 
avoisinante appartenait a une societe qui 
y conduisait un commerce de negociants 
en coke et charbon. L'acteur se plaig
nait, inter alia ; l O du poussier emane 
par les operations de ladite societe ; 2° 

des ebranlements qui ont deja cause des 
degats a sa propriete et en menacent la 
securite ; et 3 ° du fracas qui constitue 
un ennui serieux aux occupants de sa 
propriete. Pretention de la societe de
fenderesse que I' acteur ayant loue sa 
propriete ne peut se plaindre des atteintes 
portees a des droits de jouissance mais 
seulement des atteintes portees a des 
droits de propriete. La Cour condamne 
la societe defenderesse au paiement de 
£80 par voie de dommages-interets par 
rapport aux degats causes a ladite pro
priete qui n' ont pas encore ete repares. 
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